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Action : Lutte contre les espèces invasives 

Enjeu : Asseoir les conditions d’un avenir respectueux de l ‘environnement 

Objectif : Favoriser la biodiversité exceptionnelle et ordinaire du territoire communal 

Etat de l’action : en projet       X en cours  

  

 

Contexte, description de l’action et des résultats attendus 

Les espèces invasives sont aujourd’hui considérées comme la seconde cause d’érosion de la 
biodiversité, après la destruction des habitats naturels. 

Sur la Commune de Lège Cap Ferret, 3 espèces végétales invasives font l’objet d’un plan de 
lutte ciblé :  

La jussie : originaire d’Amérique du Sud, cette plante amphibie   très prolifère est présente dans 
quelques fossés du nord de la commune jusqu’à Claouey où elle freine l’écoulement de l’eau, comble 
les fonds et déséquilibre   l’écosystème. Elle menace également le marais des Agaçats. 

Le baccharis : originaire de l’Est des Etats Unis, cet arbuste s’est installé sur notre commune dans les 
zones humides saturées en eau saumâtre : les berges du canal des étangs et du lac de Bénédicte, la 
bordure des prés salés. Elle réduit les habitats naturels autochtones et perturbe la biodiversité. 

La spartine anglaise : utilisée au Pays Bas pour la poldérisation, cette graminée marine, très fertile et 
envahissante, a prospéré ensuite sur tout le littoral océanique, dont le Bassin d’Arcachon où elle 
entraine un exhaussement des fonds. 

Concernant la jussie et le baccharis, le service des Espaces verts de la commune conduit 
annuellement des opérations d’arrachages manuels et (ou) mécaniques avec l’appui du SIAEBVELG 
qui assure également la surveillance des secteurs limitrophes propices au développement de 
l’espèce.  

Concernant la spartine, Le SIBA conduit depuis deux ans une démarche concertée avec toutes les 
communes afin de conduire un plan de lutte ciblé sur des espaces à enjeux et coordonner entre tous 
les acteurs de terrain (dont les associations d’arracheurs de spartine). Sur notre commune, le secteur 
de la Croix des marins à Claouey a été identifié comme prioritaire. 

 

Moyens 

SIAEBVELG : Etude et plan de gestion pour le marais des Agaçats    

SIBA : Retournement mécanique de la spartine anglaise  

Service Espaces verts : intervention manuelle et mécanique les sites de jussie et baccharis  
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La Commune fait appel à une association d’insertion : SURF INSERTION, qui assure des opérations de 
restauration écologique avec un public de jeunes en formation/réinsertion. 

Indicateurs d’évaluation  

-surfaces traitées par espèces  

-évolution des surfaces traitées  

Partenaires 

SIBA, SIAEBVELG, RNN des prés salés, Agence de Eau Adour Garonne, Le Département et la CATZH  

Pilotage de l’action 

Direction : M. Le Maire 

Services : Espaces verts   

Commission (s) référente(s) : Commission Environnement  

Intégration des finalités du Développement durable 

(1) =intégration faible, (4)=intégration forte 

Lutte contre le changement climatique et protection de l’atmosphère : 1 

Préservation de la biodiversité, gestion des milieux et des ressources : 4 

Epanouissement de tous les êtres humains par l’accès à une bonne qualité de vie : 2 

Cohésion sociale et solidarité entre territoires et entre générations : 4 

Dynamiques de développement suivant des modes de production et de consommation 
responsables : 1 

 

Actions réalisées  

 2017 2018 2019 2020 
Retournement mécanique de la spartine 
anglaise  

 
x 

 
 

Diagnostic sur la jussie au marais des 
Agaçats   

 
x 

  

Arrachage manuel de baccharis et de 
jussie  

x x x x 
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Pour aller plus loin, suite à donner 

La lutte contre les plantes invasives est une problématique grandissante (de nouvelles 
espèces apparaissent comme le myriophylle du brésil et la crassule d’hems)  et nécessite des 
moyens humains et une pression constante sur l’espèce. 

Une personne référente « plantes invasives » a été désignée au niveau des services 
« espaces verts » et assure ainsi la surveillance et l’encadrement des chantiers d’arrachage. 

Une des réponses à cette problématique sera de susciter et d’organiser une écologie 
participative auprès du grand public. 


